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La Croix Immo SA, à Lucens, route d'Oulens 4, case postale 21, 
1522 Lucens, CH-550-1132890-5. Nouvelle société anonyme. Sta-
tuts: 2 octobre 2013. But: la société a pour but l'acquisition, l'amé-
nagement, la construction, l'exploitation, la vente, la gérance et la 
mise en gage d'immeubles ou de droits immobiliers, soit en général 
toutes opérations immobilières et commerciales en corrélation avec 
le but social, dans les limites de la Loi fédérale sur l'acquisition 
d'immeubles en Suisse par des personnes à l'étranger (pour but com-
plet cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, 
divisé en 100 actions nominatives de CHF 1'000, avec restrictions 
quant à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux action-
naires: par courriel ou par écrit. Administration: Piguet Christophe, 
à Pully, président, Piguet Nicolas, à Genève, tous deux du Chenit, 
chacun avec signature collective à deux, toutefois pas entre eux, 
Idrizi Ismet, de et à Lausanne, et Ritter Stefan, de Schönenberg (ZH), 
à Freienbach, tous deux avec signature collective. Organe de révi-
sion: BDO SA (CH-550-0049632-9), à Epalinges.
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